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ou trois ancz'ens « pour la garde du 1nétier » , et ces anciens exergaient une

police permanente sur les ouvrages de leurs confréres, et sur la qualité des

matiéres d’or et d’argent que ceux-ci employaient. Un apprenti n’était recu

maitre qu"aprés dix années d’apprentissage , et tout maitre ne pouvait avoir

chez lui qu’un apprenti ‚ outre ceux qui étaient de sa famille. La corporation,

en tant que confrérie pour les oeuvres de charite' ou pour les dévotions‚ avait

un sceau (tig. 116) qui la plaeait sous le vocable de saint Eloi, mais, en

tant qu‘association industrielle, elle apposait sur les objets fabriqués un

Fig. 114. — Marque de Melun.

 

Fig. „6. —Sceau ancien de la Corporation des orfévres de Paris.

sez'ng, ou poin90n‚ qui répondait de la valeur du métal. La corporation ne

tarda pas ä obtenir de Philippe de Valois des armoiries (fig. 117), qui lui

attribuaient une sorte de noblesse professionnelle, et acquit, par la protection

marquée de ce roi‚ une prépondérance qu’elle ne re'ussit pas cependant a

conserver dans l’assemblée des six corps de marchands; car‚ bien qu’elle

réclarnät le premier rang ä cause de son anciennete', elle fut forcée, malgré la

supériorite' incontestable de ses travaux , de se contenter du second et méme

de descendre au troisi‘erne.

Les orfe'vres, lors de la rédaction du code des nle'tier5 par Etienne Boileau,

s’e'taient de'jä sépare's, volontairement ou malgré eux, de plusieurs industries

qui avaient longtemps figuré a la suite de la leur : les cristczllz'ers ou lapi—

daires, les batteurs d’or ou d’argent, les broa’eurs en orfroi‚ les patenö—

irz'ers en pierres précieuses‚ vivaient sous leur propre dépendance; les

monétaz'res restaient sous la main du roi et de sa Cour des monnaies; les


